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Vous avez une question à nous

poser ?

Les 15 et 22 mars 2026, les Parisiens

connaîtront une nouveauté pour les

élections municipales : ils voteront deux

fois ! Ce changement est la conséquence

de la réforme du mode d’élection des

membres du Conseil de Paris et des

conseils municipaux de Lyon et de

Marseille instaurée par la loi du 11 août

2025.

La loi du 11 août 2025  modifie le mode de

scrutin, notamment en instaurant deux

votes distincts : l’un pour élire les conseillers

d’arrondissement, l’autre pour élire les

conseillers de Paris.

Ce que dit la loi

Le jour du scrutin, chaque électeur parisien sera invité

à glisser successivement un bulletin de vote dans

deux urnes distinctes.

un bulletin de vote pour élire les conseillers

d’arrondissement. Ces conseillers éliront ensuite

parmi eux le ou la maire d’arrondissement ;

•

un bulletin pour élire les membres du Conseil de

Paris. Ces conseillers de Paris éliront ensuite parmi

eux le ou la maire de Paris.

•

Ces deux scrutins ont lieu le même jour : le dimanche

15 mars 2026 pour le premier tour, puis le dimanche

22 mars 2026 pour le second tour.

Les deux scrutins auront lieu dans un même lieu de

vote : soit dans la même salle, soit dans deux salles

situées l’une à proximité de l’autre.

ATTENTION ! Il s’agit de deux votes distincts et

successifs qui impliquent deux « parcours de vote ».

Pour chacun des votes, l’électeur devra suivre toutes

les étapes habituelles : le contrôle de son

rattachement au bureau de vote, la remise d’une

enveloppe de scrutin et la prise des bulletins de vote,

le passage dans l’isoloir, le vote à l’urne, puis la

signature du cahier d’émargement.

Les élections sont toujours organisées selon un mode

de scrutin de liste, paritaire et proportionnel avec

prime majoritaire.

À noter, à l’issue du premier tour :

seules les listes qui ont obtenu au moins 10 % des

suffrages exprimés peuvent se maintenir au

second tour ;

•

seules les listes qui ont obtenu au moins 5 % des

suffrages exprimés peuvent « fusionner » avec une

autre liste.

•

Pour le Conseil de Paris

La liste qui obtient la majorité absolue au premier tour

ou arrive en tête au second tour obtient 25 % des

sièges.

Les sièges restants sont répartis proportionnellement

entre toutes les listes ayant obtenu au moins 5 % des

voix.

Le nombre de conseillers de Paris est fixé à 163.

Pour les conseils d’arrondissement

La liste qui obtient la majorité absolue au premier tour

ou arrive en tête au second tour obtient 50 % des

sièges.

Les sièges restants sont répartis proportionnellement

entre toutes les listes ayant obtenu au moins 5 % des

voix.

Le nombre de conseillers d’arrondissement, fixé par la

loi, est établi proportionnellement au nombre

d’habitants de l’arrondissement. A compter des

élections municipales 2026, la répartition des sièges

de conseillers d’arrondissement sera la suivante :
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À Paris, les conseillers communautaires (qui

siègent à la Métropole du Grand Paris) sont

élus lors du scrutin du Conseil de Paris. Les

noms des candidats figureront de manière

distincte sur chacun des bulletins de vote de

ce scrutin.

Et les conseillers

communautaires ?

Vous ne pouvez pas vous rendre aux urnes le jour du

vote ? Il est possible de voter par procuration, c’est-à-

dire autoriser une autre personne à voter à votre

place. La procuration établie sera valable pour les

deux scrutins.
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Ville de Paris

Un guide vous aide à comprendre comment

voter : s’inscrire sur les listes électorales,

préparer les bons documents, faire une

procuration si besoin, et connaître les

solutions pour les personnes en situation de

handicap. Tout ce qu’il faut savoir pour voter

facilement et en toute confiance. Tout savoir
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